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Vendeuses à l'encan
L'an dernier, malgré le très net ralentissement des
affaires, les grandes sociétés de distribution ont
poursuivi sur leur lancée expansionniste : ouverture

de nouvelles succursales, transformation et
agrandissement de magasins, extension de l'assortiment,

etc., toutes mesures se traduisant par une
extension de la surface de vente accessible à la
clientèle: de 365 000 m2 à 398 300 m2 à la
Migros, de 93 500 m.2 à 111 200 m2 chez
Globus/ABM, de 43 700 m2 à 47 600 m2 chez Denner.

Les ventes n'ont évidemment pas toujours
manifesté le même élan : si Denner continue de
mener le train avec + 9,6%, la Migros et Jel-
moli-Zurich n'atteignent pas même les + 5 %,
tandis que les autres ont soit très faiblement
progressé (Coop + 2,7%), ou carrément reculé.
Selon les chiffres publiés à ce jour, dans toutes
les grandes entreprises (sauf chez Denner), l'effectif

du personnel a diminué l'an dernier, de quelques

dizaines (Mercure), ou plus souvent de
plusieurs centaines d'unités (Migros, Coop, Globus,
etc.). Ces « amaigrissements » sont présentés
comme autant d'attestations d'efficience rationali-
satrice. Le chiffre d'affaires par personne occupée
comptant parmi les ratios favoris des gestionnaires
des grandes entreprises commerciales, ils n'hésitent

pas à peser sur l'emploi pour compenser le
fâcheux effet arithmétique de la progression
réduite du chiffre d'affaires.
Ce sont surtout les femmes, largement majoritaires

dans certaines catégories de salariés du
commerce de détail, qui voient leurs difficultés
s'accroître. Au premier rang des victimes : les
vendeuses de grands magasins ; traditionnellement
non syndiquées, souvent sans formation
professionnelle, engagées avec un statut pas toujours
clair (« auxiliaires permanentes »), tenues en laisse

par un système de primes dérisoires, chassées de
leur rayon sinon de l'entreprise par le libre-service

envahissant, les « demoiselles de magasin »
connaissent un sort moins enviable que jamais.

Selon l'OFIAMT, l'effectif de la main-d'œuvre
féminine dans les grands magasins a été constamment

inférieur l'an dernier au niveau de... 1966
(de 7,1 % à 12,6 % selon les trimestres). Les
comités d'entreprise, là où ils existent, ne disent
évidemment rien; quant à la présence syndicale,
elle demeure pour le moins discrète.
En France, toutes sortes de grèves et manifestations

diverses agitent actuellement le personnel
des grandes surfaces et autres usines de distribution.

Les vendeuses y prennent une part active,
quand elles n'en sont pas les instigatrices. Et, de
plus en plus souvent, comme on l'a vu en
Amérique, la clientèle se montre compréhensive, très
compréhensive pour les problèmes des salariés.
On a sans doute déjà dû évoquer cette horrifiante
éventualité dans les états-majors de Zurich et de
Bâle.
Pour l'heure, pas de problème : l'ordre règne sur
le front de vente.

Qu'est-ce qu'ils fabriquent
Apparues au hasard d'un changement d'administrateurs,

ces quatre sociétés, au nom familier,
dans les colonnes de la « Feuille officielle suisse

du commerce » (13 mai 1976) :

— Lockheed Aircraft (Europe) SA, à Genève,
distribution et vente de tous les produits de la
« Lockheed Aircraft Corporation », à Burbank
(Californie, USA).
— Lockheed Aircraft International AG, à

Genève, fabrication et vente d'avions, etc.

— Lockheed Aircraft (Mid-East) SA, à Genève,

promotion de la distribution de tous les produits
de la « Lockheed Aircraft Corporation », à

Burbank (Californie, USA).
— Lockheed Systems. SA, à Genève, mise en

œuvre de systèmes électroniques pour le maniement

des informations, etc.

— Lockheed Technology SA, à Genève, vente de

systèmes de technologie appliquée aux ressources

terrestres, etc.
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